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Normes applicables obligatoirement dès l’exercice 2007

Possible
27 janvier 

2006

Exercices 
ouverts à 

compter du 
1/01/2007

Informations à fournir permettant aux 
utilisateurs des états financiers 
d’évaluer les objectifs, politiques et 
process mis en œuvre par l’entité dans 
la gestion du capital

IAS 1 
Amendements

Possible
27 janvier 

2006

Exercices 
ouverts à 

compter du 
1/01/2007

Instruments financiers : informations à 
fournir sur les risques auxquels l’entité 
est exposée au travers des instruments 
financiers et sur le management de ces 
risques.
Remplace IAS 30 et modifie IAS 32.

IFRS 7

Application au 
30 juin 2007

Adoption en 
Europe

Date d’entrée 
en vigueur

ThèmeNorme
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Interprétations applicables obligatoirement dès l’exercice 2007

Pas d’incidence 
pour l’arrêté 
semestriel

Vote 
favorable de 

l’ARC en 
février 2007

Exercices 
ouverts à 

compter du 
1/11/2006

Information financière intermédiaire et 
perte de valeur

IFRIC 10

Obligatoire
9 septembre 

2006

Exercices 
ouverts à 

compter du 
1/06/2006

Ré estimation des dérivés incorporésIFRIC 9

Obligatoire
9 septembre 

2006

Exercices 
ouverts à 

compter du 
1/05/2006

Champ d’application de la norme IFRS 2 : 
inclusion des transactions pour lesquelles 
la contrepartie reçue n’est pas identifiable

IFRIC 8

Obligatoire9 mai 2006

Exercices 
ouverts à 

compter du 
1/03/2006

Retraitement des comptes des sociétés 
dans les économies hyper-inflationnistes

IFRIC 7

Application au 
30 juin 2007

Adoption en 
Europe

Date d’entrée 
en vigueur

ThèmeInterprétation
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Normes et interprétations applicables par anticipation dès 
l’exercice 2007

NonEn cours

1/01/2009
Application 
anticipée 
autorisée

Information sectorielle : mise en œuvre de 
la management approach
Remplace la norme IAS 14

IFRS 8

Application au 
30 juin 2007

Adoption en 
Europe

Date d’entrée 
en vigueur

ThèmeNorme

Possible (à 
apprécier avec 
prudence dans 
l’attente du vote 

de l’ARC)

En attente 
du vote de 

l’ARC

1/01/2008
Application 
anticipée 
autorisée

Concessions de services publicsIFRIC 12

Possible (ne 
vient pas en 
contradiction 

avec des textes 
adoptés)

Vote 
favorable de 

l’ARC en 
février 2007

1/03/2007
Application 
anticipée 
autorisée

Plans d’options au sein d’un groupeIFRIC 11

Application au 
30 juin 2007

Adoption en 
Europe

Date d’entrée 
en vigueur

ThèmeInterprétation



IFRS 7 – Instruments financiers : informations à
fournir
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IFRS 7 – Instruments financiers : informations à fournir

� Cette norme remplace 

� IAS 30 - Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financières 
assimilées

� IAS 32 pour la partie relative à l’information financière à donner sur les instruments financiers ; le reste 
d’IAS 32 (définition des instruments financiers, distinction dettes / capitaux propres) est inchangé.

� IFRS 7 demande deux types d’informations :

� Le poids des instruments financiers pour la position financière et la performance d’une entreprise

� Une information qualitative et quantitative sur l’exposition aux risques due aux instruments financiers, 
incluant un minimum d’informations sur le risque de crédit, le risque de liquidité et le risque de marché.

� Date d’application obligatoire : Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007

� Peu de groupes ont appliqué la norme par anticipation
� Sur 50 groupes français industriels et de service, aucun n’a appliqué IFRS 7 par anticipation
� Les exemples fournis ci-après sont donc issus de l’information financière publiée par des groupes n’appliquant pas 

IFRS 7 . Ils sont destinés à illustrer les obligations nouvelles introduites pas IFRS 7.
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IFRS 7 / IAS 32 : un champ d’application quasiment identique

� Tous les instruments financiers reconnus ou non encore reconnus (ex. 
engagements de financement) sauf :

� Titres de participation consolidés (IAS 27, IAS 28 et IAS 31) mais les dérivés portant sur 
ces titres sont inclus

� Avantages au personnel (IAS 19)

� Passifs éventuels nés d’un regroupement d’entreprises (IFRS 3)

� Contrats d’assurance (IFRS 4)

� Instruments financiers, contrats et obligations liées aux paiements en actions (IFRS 2)

� Les contrats d’achat et de vente d’éléments non financiers qui entrent dans le 
champ d’application d’IAS 39

� La seule différence : 

� IFRS 7 ne s’applique pas aux instruments dérivés sur titres de filiales lorsqu’ils répondent 
à la définition d’un instrument de capitaux propres
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IFRS 7 – Des informations reprises d’IAS 32

� La norme IFRS 7 a repris à l’identique un certain nombre de dispositions d’IAS
32 et notamment les informations sur 

� Les opérations de décomptabilisation (nature des actifs, part des actifs conservés, passifs 
associés…)

� les instruments de garantie  : actifs financiers donnés en garantie (nature, termes et 
conditions de la garantie), garanties détenues

� Les instruments financiers composés comportant de multiples dérivés incorporés

� Les défaillances et inexécutions sur les dettes (défaut constatés au cours de l’exercice, 
valeur comptable des dettes en défaut…)

� La juste valeur des actifs et passifs financiers (méthodes d’évaluation de la juste valeur, 
informations détaillées lorsque la juste valeur ne peut pas être déterminée de manière 
fiable….)

� L’utilisation de l’option juste valeur telle qu’elle a été modifiée par un amendement d’IAS
39 en avril 2004 (justification de l’utilisation de l’option, montant de la variation de valeur 
imputable au risque de crédit…)
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IFRS 7 – Des informations plus complètes

� Règles et méthodes comptables

� Ce qui ne change pas
� Indication des règles et méthodes comptables ainsi que les critères de comptabilisation et les 

bases d’évaluation
� Règles retenues pour les achats ou ventes normalisés d’actifs financiers
� Pour les actifs et passifs à la juste valeur par le résultat

• Nature des actifs
• Critères retenus pour désigner ces actifs
• Justification du classement dans ces catégories

� Les nouveautés
� Critères retenus pour désigner des AFS
� Critères appliqués pour déterminer les indices de pertes de valeur
� Informations spécifiques lorsqu’un compte de correction de valeur est utilisé (plutôt qu’une 

correction directe de la valeur de l’actif)
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IFRS 7 – Des informations plus complètes

� Bilan

� La norme IFRS7 impose la présentation soit dans les états financiers soit dans les notes 
annexes des éléments suivants, là où IAS 32 n’imposait que des informations spécifiques 
liées à l’utilisation de l’option juste valeur

� Actifs à la JV par le résultat en distinguant trading et classement « volontaire »
� Placements détenus jusqu’à l’échéance
� Prêts et créances
� AFS
� Passifs à la JV par le résultat en distinguant trading et classement « volontaire »
� Passifs au coût amorti

� Par ailleurs, la norme IFRS 7 impose, lorsque les actifs et passifs financiers sont 
regroupés en catégories, que soient distingués les instruments financiers évalués au coût 
ou au coût amorti et les instruments financiers évalués à la juste valeur
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IFRS 7 – Des informations plus complètes

� Compte de résultat et capitaux propres

� Ce qui ne change pas
� Les profits et pertes nettes sur 

• Les actifs et passifs à la juste valeur par le résultat
• Les actifs disponibles à la vente en distinguant le montant comptabilisé au cours de la période 

en capitaux propres et le montant sorti des capitaux propres et enregistré en résultat
� Le produit d’intérêt total et la charge d’intérêt total, calculés au taux d’intérêt effectif
� Les produits d’intérêt courus sur des actifs financiers qui ont subi une perte de valeur
� Le montant des pertes de valeur pour chaque catégorie d’actifs financiers

� Les nouveautés
� Les profits et pertes nettes sur

• Les actifs et passifs à la juste valeur par le résultat en distinguant les instruments de trading et 
les instruments classés « volontairement »

• Les placements détenus jusqu’à l’échéance
• Les prêts et créances
• Les passifs financiers évalués au coût amorti

� Les produits et charges de commissions qui ne sont pas pris en compte pour déterminer le taux 
d’intérêt effectif
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IFRS 7 – Des informations plus complètes

� Comptabilité de couverture 

� Ce qui ne change pas
� Description des principes retenus pour la comptabilité de couverture 
� Pour chaque type de couverture utilisée, une entité doit indiquer :

• une description de chaque couverture
• une description des instruments désignés comme instruments de couverture et leur juste 

valeur à la clôture
• la nature des risques couverts

� Pour la couverture de flux de trésorerie, une entité doit indiquer :
• les périodes au cours desquelles les flux devraient intervenir et affecter le compte de résultat
• une description des transactions attendues qui avaient fait l©objet d©une comptabilité de 

couverture et qui ne doivent plus intervenir
• le montant comptabilisé en capitaux propres durant la période
• le montant extourné des capitaux propres et enregistré en résultat sur la période, en précisant 

les lignes du compte de résultat affectées
• le montant extourné des capitaux propres sur la période et inclus dans le coût initial ou la 

valeur comptable des actifs et passifs non financiers dont l©acquisition était couverte 

� Les nouveautés
� Pour la couverture de juste valeur, les gains et les pertes sur l©instrument de couverture et 

l©instrument couvert attribuables au risque couvert
� L©inefficacité comptabilisée en résultat relative à la couverture de flux de trésorerie
� L©inefficacité comptabilisée en résultat relative à la couverture d©investissements nets à l©étranger
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IFRS 7 - Des obligations d’information renforcées sur les 
risques financiers

� Informations qualitatives

� Pour chaque catégorie de risques (crédit, marché, liquidité) :
� Exposition au risque,
� Méthodes de gestion,
� Outil de mesure du risque,
� Changements sur la période.

� Informations quantitatives

� Pour chaque catégorie de risques
� Données sur l’exposition au risque à la date de reporting à partir des données de gestion
� Informations détaillées sur les risques (voir ci-après) sauf si les risques ne sont pas significatifs
� Concentrations du risque
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IFRS 7 – Des informations renforcées sur les risques

� Risque de crédit

� Ce qui ne change pas
� Montant de l’exposition maximale sans tenir compte des instruments contractés pour réduire le 

risque
� Concentrations importantes de risques de crédit

� Les nouveautés
� Description des garanties détenues et autres rehaussements de crédit
� Information sur la qualité des actifs financiers qui ne sont ni dépréciés ni restructurés
� Valeur comptable des actifs renégociés
� Analyse de l’antériorité des créances dues mais non dépréciées
� Analyse des créances dépréciées sur base individuelle et des garanties prises
� Estimation de la juste valeur des garanties
� Information sur les garanties mises en jeu
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IFRS 7 - Des obligations d’information renforcées sur les 
risques financiers

� Risque de liquidité

� Analyse des passifs financiers par maturité sur la base des échéances contractuelles

� Description de la gestion du risque de liquidité

� Comment déterminer l’échéancier?

� Lorsqu’une contrepartie a le choix de la date de paiement : date la plus proche à laquelle 
le remboursement peut être demandé

� Les montants correspondent aux flux de trésorerie non actualisés (montants différents des 
montants au bilan)

� Il peut être utile de distinguer les instruments dérivés et les instruments non dérivés

� Si le montant à payer n’est pas fixe : montant déterminé sur la base des conditions 
existant à la clôture
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IFRS 7 - Des obligations d’information renforcées sur les 
risques financiers

� Risque de marché (taux, change, risque de prix par exemple matières 
premières)

� Analyse de la sensibilité par type de risque de marché montrant l’exposition du résultat et 
des capitaux propres à cette sensibilité. Possibilité d’utiliser des outils tels que la « valeur 
à risque »

� Description des méthodes d’analyse

� Évolutions sur la période

� Comment évaluer la sensibilité?

� Pas de méthode définie dans la norme

� L’analyse de la sensibilité doit montrer l’effet que pourraient avoir les changements 
« raisonnablement possibles » de la variable en tenant compte

� De l’environnement économique
� De l’horizon temporel sur lequel l’analyse est conduite
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Un exemple de communication sur le risque de taux – Lafarge 
(1/2)
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Un exemple de communication sur le risque de taux – Lafarge 
(2/2)
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Un exemple de communication sur le risque de taux – Sanofi-
Aventis
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Un exemple de communication sur le risque de change –
Vivendi (1/2)
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Un exemple de communication sur le risque de change –
Vivendi (2/2)
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Un exemple de communication sur la sensibilité au change -
Veolia



25

Qu’est ce que la « valeur à risque »?

� La valeur à risque (VaR – Value at risk) d’un portefeuille d’actifs financiers est 
le montant de perte maximum sur un horizon de temps donné si on exclut un 
certain nombre d’éléments défavorables ayant une faible probabilité de se 
produire

� En d’autres termes

� « Quel est le montant maximal de perte que je peux subir sur un horizon de n jours avec 
une probabilité de 99%? »

� La VaR dépend de trois paramètres

� La distribution des pertes et profits

� Le niveau de confiance souhaité

� L’horizon de temps retenu

� L’utilisation de modèles mathématiques est nécessaire pour définir les 
probabilités d’occurrence des pertes dans le futur
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Un exemple de communication utilisant la VaR – Total
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Un exemple de communication utilisant la VaR – Suez (1/2)
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Un exemple de communication utilisant la VaR – Suez (2/2)
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IFRS 7 – Les informations d’IAS 32 non explicitement reprises 
dans IFRS 7

� Un certain nombre d’informations demandées par IAS 32 ne sont pas 
explicitement reprises par IFRS 7. Il s’agit par exemple:

� Du détail des termes et conditions des actifs et passifs financiers (clauses de 
remboursements anticipés, taux d’intérêt effectif, devise….)

� De l’échéancier des actifs financiers

� Des informations sur les actifs et passifs par nature de risques auxquels ils sont exposés : 
juste valeur, flux de trésorerie,…

� Toutefois, ces informations n’étaient demandées par IAS 32 que pour mesurer 
l’exposition aux risques financiers

� Or, IFRS 7 demande une information quantitative abrégée pour mesurer les risques 
financiers

� Il est donc vraisemblable que ces informations devront continuer à être 
fournies

� Même sous une forme abrégée et surtout avec plus de liberté pour la présentation des 
risques
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IFRS 7 – Quelques questions

� L’application d’IFRS 7 est-elle obligatoire dès la clôture semestrielle?

� A priori, IFRS 7 n’est obligatoire pour la clôture semestrielle que pour les groupes qui 
publient une information intermédiaire complète. Pour les groupes qui publient une 
information intermédiaire condensée, l’application semble pouvoir être reportée à la 
clôture annuelle

� IFRS 7 prévoit que l’information sur les risques financiers puisse être donnée 
dans un document autre que l’annexe et qu’une référence à ce document soit 
faite dans l’annexe. Quelles conséquences sur le niveau des diligences du 
commissaire aux comptes?

� A priori, ces données doivent être auditées, même si elles ne figurent pas explicitement en 
annexe mais uniquement par renvoi

� L’information comparative est-elle obligatoire?

� Oui et sur toutes les informations



IAS 1 Révisée – Informations sur le capital
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Amendements de la norme IAS 1 : informations relatives au 
capital

� Cet amendement, publié en août 2005  prévoit la publication d’informations en 
annexe sur la politique de gestion du capital menée par le management

� Cela regroupe notamment :

� Si l’entité est soumise à des contraintes réglementaires en termes de capital (ratios 
prudentiels pour les banques et les assurances notamment), indication si ces contraintes 
sont respectées et, en cas de non-respect, des conséquences pour l’entité

� Ce que l’entité définit comme « capital » pour la gestion, notion qui peut résulter de règles 
différentes de celles d’IAS 32 sur la distinction dettes/capitaux propres (y compris 
données chiffrées)

� Les objectifs et la politique poursuivis par l’entité en termes de gestion du capital 
(informations qualitatives) :

� Équilibre financier des opérations
� Respect de limites internes de taux d’endettement
� Rentabilité attendue des investisseurs

� Les changements intervenus depuis l’exercice précédent dans les montants ou dans les 
objectifs ou la politique de gestion du capital.



Refus d’interprétation de l’IFRIC pouvant avoir 
une incidence sur l’information financière
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Quelques décisions peuvent avoir un impact sur la 
présentation des états financiers

� Décisions publiées

� L’IFRIC a indiqué dans un Update du mois d’octobre qu’il n’était pas possible de ne 
présenter qu’une ligne de frais financiers nets dans le compte de résultat. IFRS 7 dans le 
paragraphe IG 13 indique le produit d’intérêt total et la charge d’intérêt totale constituent 
une composante des charges financières qu’IAS 1 impose d’indiquer séparément dans le 
compte de résultat. Ce paragraphe n’est il pas en contradiction avec la décision de 
l’IFRIC?

� L’IFRIC confirme son analyse

� Les instruments dérivés traités comme des instruments de trading doivent-ils être classés 
en courant ou en non courant?

� Le classement en courant est un indicateur de la liquidité de l’instrument, quel que soit 
son traitement comptable

� Dans les deux cas cités, l’IFRIC recommande des amendements des normes 
concernées pour lever l’ambiguïté



IFRS 8 – Information sectorielle
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IFRS 8 – Information sectorielle

� IFRS 8 a été publiée le 30 novembre 2006. Elle remplace la norme IAS 14 sur 
l’information sectorielle.

� IFRS 8 impose aux entités d’adopter la « management approach » pour la 
présentation des informations sectorielles.

� IFRS 8 constitue une étape complémentaire dans le processus de convergence

� Norme très proche de SFAS 131

� L’objectif des deux normalisateurs est de travailler conjointement à l’élaboration de 
solutions d’information financière de haute qualité

� IFRS 8 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009. Une 
application anticipée est possible.
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IFRS 8 – Information sectorielle

� Principes de la « management approach »:

� L’information à fournir est celle que la direction utilise en interne pour l’évaluation de la 
performance sectorielle et pour décider de l’affectation de ressources aux segments 
opérationnels.

� Sur la base de ce grand principe, une entité doit :
� fournir des informations financières (chiffre d’affaires, résultat net, actifs) sur ses segments, mais 

également une réconciliation avec les montants comptabilisés, les bases d’évaluation pouvant être 
désormais différentes ;

� fournir des informations descriptives sur ses segments et notamment indiquer comment les 
segments opérationnels ont été déterminés.

� Définition des segments à présenter

� Selon IFRS 8, un segment opérationnel est une composante de l’entité :
� Qui génère des produits et des charges, même si ces flux sont intra-entité
� Dont les résultats sont examinés régulièrement par le management afin de prendre les décisions 

relatives à l’affectation des ressources au segment et à l’évaluation de la performance du segment
� Pour laquelle une information financière est disponible

� Les segments opérationnels doivent être présentés dès lors qu’ils dépassent certains 
seuils (dispositions similaires à IAS 14)
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IFRS 8 – Information sectorielle

� La « management approach » a beaucoup de vertus (selon l’IASB)

� Réduction du coût de production d’élaboration de l’information (information déjà 
disponible)

� Cohérence de l’information fournie avec d’autres informations du rapport annuel

� L’utilisateur des états financiers peut voir l’entité avec « les yeux du management »
� L’idée est de favoriser l’accès aux informations du management, support des prises de décision, 

plutôt que de rechercher la comparabilité entre les entités d’un même secteur sur la base de la 
conformité aux IFRS

� En conséquence, il n’y a plus de définition des actifs, passifs, produits et charges sectoriels. 
L’entité doit fournir ses propres définitions.

� La disponibilité immédiate de l’information permet de l’exiger pour les clôtures 
intermédiaires
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IFRS 8 – Information sectorielle

� Information sectorielle – Et en pratique ?

� Fin de la distinction entre information sectorielle primaire et secondaire
� Néanmoins, des informations précises sur les facteurs qui ont conduit à l’identification des 

secteurs présentés sont exigées
� Des informations complémentaires sont à fournir sur les produits et services, sur la répartition 

géographique du chiffre d’affaires et des actifs, et sur les principaux clients

� Conformité de l’information sectorielle avec les principes comptables
� IFRS 8 n’exige pas que l’information sectorielle soit présentée en conformité avec les principes 

comptables
� En conséquence, une réconciliation des montants entre information sectorielle (management) et 

états financiers (comptabilité) est nécessaire du fait de l’utilisation de modes d’évaluation différents

� Information intermédiaire
� IAS 34 a été modifiée dans le sens d’un enrichissement des informations à fournir
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Qu’en est-il de l’adoption d’IFRS 8 en Europe?

� Après que l’EFRAG a émis un avis favorable, et que l’ARC a voté en faveur 
d’IFRS 8, le parlement européen a reporté son adoption au plus tôt pour le 
mois de septembre 2007

� Les remarques formulées sont les suivantes

� Le texte impose SFAS 131 aux entreprises européennes;

� IFRS 8 conduit à ce que les segments et l’information financière à fournir, jusqu’alors 
définis par la norme IAS 14, soient ceux définis par le management

� IFRS 8 ne définit pas de mesure du résultat sectoriel;

� IFRS 8 qui n’impose pas l’utilisation de principes comptables conformes aux IFRS pour 
l’information sectorielle pourrait nuire à la comparabilité des comptes et poser des 
problèmes aux utilisateurs des états financiers

� L’étude d’impact n’est pas considérée comme étant suffisante


